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Licencier un employé qui navigue sur internet

Par soso29000, le 21/07/2009 à 14:31

Bonjour,rnpuis-je licencier la secrétaire de mon entreprise qui navigue sur internet pour des
raisons personnelles sur son temps de travail? (site comme facebook)

Par Visiteur, le 21/07/2009 à 20:46

bonsoir,rnrnvous pouvez.. mais attendez vous à des répercussions....

Par soso29000, le 22/07/2009 à 10:06

comment ca des répercussions?

Par Visiteur, le 22/07/2009 à 20:32

peut être une procédure prud'hommales ????
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